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OBJET : PLACE D'ALBERTAS - PROJET DE RESTAURATION DE LA FACADE PRINCIPALE, DES 
SOLS ET DE LA FONTAINE DE LA PLACE - APPROBATION DE L'AVENANT RELATIF AU SOL ET 
LA FONTAINE ET DE LA CONVENTION RELATIVE A LA FAÇADE PRINCIPALE POUR LA 
MAITRISE D'ŒUVRE DE CETTE OPÉRATION - DEMANDES DE SUBVENTIONS

Le 17 décembre 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 11/12/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle 
BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard 
DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Gilles DONATINI, Madame
Michele EINAUDI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Maryse 
JOISSAINS MASINI, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Madame Liliane PIERRON, 
Monsieur Christian ROLANDO, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Josyane SOLARI,
Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael 
ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Dominique AUGEY à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Patricia BORRICAND à Madame 
Reine MERGER, Monsieur Jean-Pierre BOUVET à Madame Danièle BRUNET, Monsieur Sylvain DIJON à 
Madame Charlotte BENON, Madame Souad HAMMAL à Monsieur Edouard BALDO, Madame Coralie 
JAUSSAUD à Monsieur Jean BOULHOL, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Gaelle LENFANT à Madame Michele EINAUDI, Monsieur Claude MAINA à Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame 
Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Jean-Jacques POLITANO à Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Catherine SILVESTRE à 
Madame Odile BONTHOUX, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Liliane PIERRON. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur 
Alexandre GALLESE, Mme Arlette OLLIVIER, Madame Danielle SANTAMARIA. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE

Politique Publique     :   08-VALORISATION DU PATRIMOINE

OBJET : PLACE D'ALBERTAS - PROJET DE RESTAURATION DE LA FACADE PRINCIPALE,
DES SOLS ET DE LA FONTAINE DE LA PLACE - APPROBATION DE L'AVENANT RELATIF 
AU SOL ET LA FONTAINE ET DE LA CONVENTION RELATIVE A LA FAÇADE PRINCIPALE
POUR LA MAITRISE D’ŒUVRE DE CETTE OPÉRATION - DEMANDES DE SUBVENTIONS- 
Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La  Ville,  en  partenariat  avec  la  DRAC,  a  établi  un  projet  de  restauration  de  l’ensemble
architectural formé par la Place d’Albertas et les immeubles qui la bordent. Il est rappelé que
le site a été classé Monument Historique par arrêté du 21 juillet 2000 - les façades étant
soumises à un statut de droit privé, le sol et la fontaine relevant du domaine public de la
commune. Par délibération du 26 juin 2006, le conseil municipal décidait de lancer le projet
architectural et technique des sols ainsi que de la fontaine de la Place d’Albertas et de le
confier à M. l’Architecte en chef des Monuments Historiques (A.C.M.H.), qui avait en 2005
procédé à l’étude préalable. Ce projet s’est trouvé différé, suite à des problèmes contentieux
rencontrés avec certains copropriétaires, lors de la restauration des façades.

Par délibération n° 2010.1009 du 4 octobre 2010, le conseil municipal de la Ville d’Aix-en-
Provence a relancé le principe du projet de restauration du sol de la place d’Albertas. Cette
décision  autorisait,  après  consultation  de  la  D.R.A.C.,  la  signature  de  la  convention  de
maîtrise  d’œuvre  avec  l’Architecte  en  chef  des  Monuments  Historiques,  M.  François
BOTTON, pour procéder à cette opération.

Une nouvelle décision du conseil municipal n° DL.2016-287 du 20 juin 2016 a adopté de
nouveau  ce  projet  et  l’a  complété  pour  achever  l’opération  de  restauration  de  la  façade
principale, des sols et de la fontaine d’Albertas, suite à la résolution du différend judiciaire
opposant la Ville aux copropriétaires de la façade litigieuse.



Cette délibération autorise le recrutement de M. François BOTTON en qualité d’Architecte
en chef des Monuments Historiques pour parachever l’opération de rénovation de la Place
d’Albertas,  en  regard  du  principe  d’unicité  architecturale  et  technique  du  programme de
restauration de la totalité du site. En effet, l’application de l’article 30-I-3° b du décret du 25
mars  2016  relatif  aux  marchés  publics  permet  l’absence  de  mise  en  concurrence  de
l’architecte pour des raisons techniques liées à la nécessaire homogénéité et la continuité des
missions d’architecture sur un même bâtiment, de surcroît classé Monument Historique.

Il convient aujourd’hui de réactualiser ce projet, inscrit au plan pluriannuel d’investissement à
compter  de  l’exercice 2019.  La définition du projet  de  restauration de la  place,  dans  ses
aspects patrimoniaux, urbanistiques et architecturaux, doit être maintenue, telle que prévue
aux termes des deux délibérations précitées.

En ce qui concerne la restauration de la façade sud de la place, des modifications doivent être
apportées,  pour tenir  compte  de la  nouvelle  estimation du montant  des travaux afférents,
évalués à 322 309,40 € HT, ce qui induit  la  revalorisation du forfait  de rémunération du
maître d’œuvre à un montant de 41 678,81 € HT.

En ce qui concerne la restauration des sols  et  de la  fontaine de la  place,  le  montant des
travaux réactualisé s’élève à 592 621,60 € HT et le nouveau forfait de rémunération à une
somme de    63 351,25 € HT. 

De nouvelles conventions doivent être validées pour entériner les montants réactualisés de la
maîtrise  d’œuvre.  C’est  pourquoi,  il  vous  est  demandé,  Mes  Chers  Collègues,  de  bien
vouloir :

- ADOPTER le principe de relancer et d’achever cette opération de restauration de la
façade principale, des sols et de la fontaine de la place d’Albertas, inscrite au plan
pluriannuel d’investissement à compter de l’exercice 2019 ;

- AUTORISER le recrutement de Monsieur François BOTTON A.C.M.H. (Architecte
en chef des Monuments Historiques) cabinet Sud Sud Est Architecture en qualité de
maître d’œuvre pour cette opération de restauration qui a été désigné aux termes des
délibérations du conseil municipal du 4 octobre 2010 et du 20 juin 2016 ;

- PRENDRE ACTE de la  convention d’honoraires conclue avec Monsieur François
BOTTON A.C.M.H. et  approuvée le 4 octobre 2010 pour le  projet architectural  et
technique du sol (calades) et de la fontaine de la place d’Albertas ;

- AUTORISER Madame  le  Maire  ou  Madame  l’Adjoint  au  Patrimoine  à  signer
l’avenant n° 1 en annexe, entre la Ville, Monsieur François BOTTON A.C.M.H. et M.
Frédéric POLO, Vérificateur des Monuments Historiques, pour entériner le nouveau
forfait  de  rémunération  dans  le  cadre  de  la  convention  pour  la  maîtrise  d’œuvre
relative au sol et à la fontaine de la Place d’Albertas ;

- AUTORISER Madame  le  Maire  ou  Madame  l’Adjoint  au  Patrimoine  à  signer  la
convention  d’honoraires  en  annexe,  entre  la  Ville  et  Monsieur  François  BOTTON
A.C.M.H.,  pour  entériner  le  nouveau  forfait  de  rémunération  relatif  à  la  maîtrise
d’œuvre de la façade sud de la Place d’Albertas ;

- SOLLICITER l’autorisation de la D.R.A.C. P.A.C.A ;



- DIRE que les crédits correspondants (convention d’honoraires de la maîtrise d’œuvre
et  travaux)  seront  bien  inscrits  au  budget  de  la  Direction  du  Patrimoine,  section
investissement ;

- DIRE  que  le  montant  total  des  frais  avancés  (honoraires  de  maîtrise  d’œuvre  et
travaux) sera recouvré en matière d’impôts directs et sous forme de titre de recette par
la Ville d’Aix-en-Provence à l’encontre du ou des propriétaires de la façade concernée
une fois les travaux réalisés et réceptionnés par la Ville ;

- AUTORISER Madame le Maire ou Madame l’Adjoint au Patrimoine à bien vouloir
solliciter des demandes de subventions pour chacun des projets mentionnés ci-dessus
auprès  des  différents  partenaires  publics  (Etat,  D.R.A.C.  P.A.C.A,  Conseil
Départemental, Conseil Régional, Métropole) ;

- DIRE que Monsieur le Trésorier Payeur fera recette des sommes correspondantes.



DL.2018-579 - PLACE D'ALBERTAS - PROJET DE RESTAURATION DE LA FACADE 
PRINCIPALE, DES SOLS ET DE LA FONTAINE DE LA PLACE - APPROBATION DE 
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Présents et représentés : 49

Présents : 34

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 49

Pour : 49

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger



Compte-rendu de la délibération affiché le : 20/12/2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»






















































